
CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LE GRAND CHALON
Représentée par son Président Monsieur Sébastien MARTIN
Dont le siège social est situé 23 avenue Georges Pompidou 
71 100 Chalon sur Saône

Ci-après désignée par les termes : le Grand Chalon

Et

LA VILLE DE DIJON
Représentée par son Maire en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite Ville 
en application d'une délibération du Conseil Municipal en date du  26 juin 2017,
ci-après désignée la Ville de Dijon,

PRÉAMBULE

Considérant la volonté commune du Grand Chalon et de la Ville de Dijon de permettre à 
leur Conservatoire à Rayonnement Régional de promouvoir un enseignement artistique de 
qualité,
Considérant  la  nécessité  de  constituer  un  réseau  d’établissements  d’enseignement 
artistique en Bourgogne Franche Comté, 
Vu les préconisations de la Loi Liberté, Création, Architecture et Patrimoine n° 2016-925 
du 7 du Juillet 2016,

IL EST CONVENU ET ARRËTE CE QUI SUIT

Par la présente convention, il est convenu de formaliser l’organisation du partenariat entre 
la Ville de Dijon et Le Grand Chalon agissant pour leur conservatoire.
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Article 1     : Objet  

La présente convention a pour objet de convenir de: 

 L’organisation d’un cursus partagé de Cycle d’Enseignement 
Professionnel Initial du Théâtre (CEPIT)

Article   2     : Conditions   
Les Directeurs des deux établissements, s’appuyant sur les équipes pédagogiques,  défi-
nissent annuellement l’organisation et les contenus de ce partenariat. Ces conditions sont 
développées dans une maquette pédagogique annexe, maquette pouvant être modifiée 
chaque année par accord des deux parties avant le 30 juin.

Les deux collectivités s’appuient également sur des partenaires extérieurs comme l'Uni-
versité de Bourgogne-Franche-Comté, le Théâtre Dijon Bourgogne, l’Espace des Arts, la 
Maison Jacques Copeau, etc. avec lesquels ils sont ou seront en convention.

Article 3     : Lieu et Horaire des évaluations et des activités  
Les lieux et horaires sont définis annuellement par la direction des établissements.

Les deux établissements assurent le suivi de ce partenariat par la mise en place d’un co-
mité de pilotage qui réunira au moins deux fois par an les enseignants et les directeurs et 
par un conseil pédagogique composé des enseignants qui se réunira au moins trois fois 
par an.

Article 4     : Encadrement de l’activité  
Les actions nécessitent le concours :  

− des enseignants,

− de jurys d'examen, d'intervenants extérieurs

− de l'administration

− des directeurs

A ce titre, chaque établissement prendra à sa charge les missions nécessaires pour ses 
agents  et  les  rémunérations  des  jurys  et  intervenants  extérieurs  agissant  dans  leur 
établissement.

Seuls, les directeurs des établissements ou leurs représentants sont habilités à présider 
les jurys d’examens du Diplôme d’Études Théâtrales (DET).

Article 5 : Mise à disposition de matériel et locaux

Les deux établissements s’engagent à tout mettre en œuvre afin de faciliter la réalisation 
des actions notamment en termes de locaux et matériel.
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Article 6     : Sécurité  

Les modalités de sécurité propres à chaque établissement s’imposent à toutes personnes 
présentes dans les lieux.  

Article 7     : Assurances – Responsabilités - Déplacements  

Le Grand Chalon et la Ville de Dijon déclarent qu’en aucun cas ils ne pourront être tenus 
responsables des pertes ou dommages subis pour les objets ou matériels déposés par les 
occupants.
Les déplacements des élèves sont  à leur charge et sous leur responsabilité s’ils  sont  
majeurs et sous celle de leurs représentants légaux s’ils sont mineurs.
Les élèves de ce CEPIT seront inscrits dans l’un ou l’autre des deux établissements, en 
paieront donc le tarif respectif et pourront bénéficier de l’ensemble des cours prévus dans 
la maquette pédagogique.

Article 8     : Durée de la convention  

La convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er septembre 2017.
Elle pourra être reconduite pour une durée équivalente par avenant.
Si les cocontractants estiment nécessaire de faire évoluer les dispositions prévues par la 
présente convention, des modifications pourront être apportées par avenant.
En cas de non reconduction  ou de suspension,  les  deux parties prendront  toutes les 
dispositions utiles pour conduire à leur terme les activités engagées

Article 9 : Résiliation ou suspension de la convention:

La présente convention est régie par la Loi française

En  cas  de  difficulté  quelconque  liée  à  la  conclusion  ou  l’exécution  de  la  présente 
convention, quels qu’en soient la cause ou l’objet,  il  est expressément convenu, et ce 
avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable.  
Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des  
négociations aux fins de résoudre tout différend.

A défaut de règlement amiable, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation 
des tribunaux territorialement compétents.

Fait à  Chalon-sur-Saône,                                          le 

Pour le Grand Chalon,                                          Pour la Ville de Dijon,
  Sébastien MARTIN                                                   Christine MARTIN

        Président                                                     Adjointe délégué à la Culture 
                                                                              à l'animation et aux festivals
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